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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 18 DECEMBRE 2002
MAIRIE DE MONTS
Le dix-huit décembre deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la mairie de MONTS, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT – M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU

· Commune de Montbazon : M. AUDET – M. REVECHE – Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. MARTRES – M. VIAUD – M. FROGER – M. B. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. ARRAULT - M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT – M. VIEVILLE

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER – Mme MASVEYRAUD – M. BLONDEAU

· Commune de Veigné : M. THALINEAU – M. FILLON – M. PARIS – M. LE NOACH

Absents n’ayant pas donné pouvoir et non représentés par un suppléant : M. NOYANT – M. DUPUY – M. PLOQUIN

Absents ayant donné pouvoir : Néant
Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

0. Approbation du compte rendu de la séance du 27 novembre 2002
Le compte rendu de la séance du 27 novembre 2002 est adopté sans observations avec une abstention.

1.1. Statuts du syndicat mixte chargé d’élaborer et de gérer le SCOT
· DEBAT
M. Palat rappelle que la CCVI a toujours souhaité l’adhésion du Conseil Général conformément à une prise de position exprimée dans un courrier de son Président datant du début de l’année. De plus, l’intégration du Conseil Général permettrait de créer un syndicat mixte ouvert fonctionnant avec des règles de décision à la majorité qualifiée.

En se basant sur cette position constante la CCVI a modifié le projet de statuts proposé par l’agglomération. M. Palat passe en revue les modifications proposées. Il précise que la commission a souhaité faire connaître la position de la CCVI aux autres communautés. Il informe que la Confluence a voté contre les projets de statuts de l’agglomération en exprimant le souhait de voir adhérer le Conseil Général.

M. Thimel demande si la Confluence est d’accord avec les projets de statuts de la CCVI.

M. Palat précise que la Confluence n’a pas délibéré sur le projet de statuts de la CCVI. Il informe que le Vouvrillon a voté les statuts de l’agglomération, que TOUR(S) +  doit se réunir le lendemain et que l’Est Tourangeau proposera de voter les statuts de l’agglomération.

M. Thimel estime que la CCVI aura fait un baroud d’honneur.

M. Palat explique que la procédure de création n’est pas achevée puisqu’il conviendra de faire également délibérer les conseils municipaux.

M. Gauthier explique que sur le fonds il est favorable à réaffirmer le souhait d’une adhésion du Conseil Général, il estime également fondamental que certaines décisions soient prises à la majorité qualifiée. Sur la forme, il craint que la proposition de statuts construits soit ressentie comme opposition plus fondamentale. Il propose de faire savoir que la CCVI réfléchit à des statuts mais de ne pas délibérer dessus.

M. Thimel se dit gêné par la rédaction du considérant motivant l’adhésion du Conseil Général. En réduisant l’intérêt de son adhésion à des considérations de majorité dans les prises de décision, on minore l’importance de l’institution départementale.

M. Thalineau abonde dans le sens de M. Thimel et propose de motiver l’adhésion du Conseil Général au regard des compétences qu’il exerce et qui recoupe l’objet du SCOT.

M. Turco rappelle que TOUR(S) +  a fait parvenir ses modifications unilatérales de statuts par fax et qu’elle n’a donc pas à donner de leçons sur la forme. Il s’interroge sur l’opportunité d’exposer la position de la CCVI aux Maires du Vouvrillon et d’insister sur le fait qu’il ne s’agit pas d’une opposition de principe à l’agglomération mais de la possibilité de pouvoir défendre les intérêts des communautés périphériques.

M. Thalineau explique que la décision politique de la CCVI doit être prise sur des bases claires. Le choix d’un SCOT d’agglomération a été fait et il est assumé. Ce choix doit permettre d’exprimer les spécificités de l’ensemble des territoires et ce, par une procédure juridique qu’est l’adhésion du Conseil Général. C’est ce autour de quoi les élus de la CCVI se sont réunis il y a quelque mois et qu’il faut défendre aujourd’hui. Il faut bien reconnaître qu’entre le moment où le Préfet a adopté le périmètre et la discussion sur les statuts, il s’est écoulé une longue période qui n’a pas été utilisée pour discuter de la forme du syndicat.

M. Thalineau s’interroge sur la place des communautés de communes dans le futur SCOT à l’heure où l’agglomération arrête son PDU sans prendre en compte les communautés de communes. Il convient absolument de défendre ce qui est porté par la première délibération du conseil communautaire. Il ne s’agit pas seulement d’une pétition de principe car il faut encore que l’ensemble des communes qui n’ont pas donné compétence à leur EPCI pour adhérer à un syndicat mixte délibèrent sur le sujet et on ne sait pas ce que seront les décisions individuelles des conseils municipaux.

Il existe des arguments qui ne permettent pas au Préfet de prendre en considération sur le même plan, pour vérifier le seuil de la majorité qualifiée, les communautés de communes qui ont compétence pour adhérer à un syndicat mixte et les autres qui n’ont pas cette compétence.

Il y a une incertitude sur ce point il faut l’utiliser pour protéger « le petit » par la loi.

M. Thalineau propose également des corrections aux articles 5 et 9 du projet de statuts de la CCVI.

M. Thimel regrette la précipitation sur ce dossier dans la mesure où la loi SRU doit être modifiée très prochainement.

M. Palat propose aux élus communautaires d’adopter la proposition de modification des considérants relatifs à l’adhésion du Conseil Général et aux règles de la majorité qualifiée, ainsi que les corrections des articles 5 et 9 des projets de statuts de la CCVI.

· DECISION

Vu le courrier de M. le Président du Conseil Général d’Indre et Loire daté du 29 janvier 2002 souhaitant la participation du Conseil Général au syndicat mixte ouvert chargé d’élaborer le SCOT ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2002.05.B.1 du 29 mai 2002 proposant à M. le Préfet d’Indre et Loire d’arrêter le périmètre du Schéma de cohérence territoriale et demandant que l’élaboration du SCOT soit confiée à un syndicat mixte ouvert au moins au Conseil Général d’Indre et Loire ;
Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2002 délimitant le périmètre du schéma de cohérence territoriale de l’agglomération tourangelle (communauté d’agglomération « Tour(s)plus, communauté de communes de la Confluence, de l’Est tourangeau, du Val de l’Indre et du Vouvrillon) ;

Vu le courrier de M. le Préfet d’Indre et Loire daté du 04 octobre 2002 exprimant son accord sur l’adhésion de l’Assemblée départementale au syndicat mixte chargé d’élaborer le SCOT ;

Vu le projet de statuts du futur syndicat mixte de l’agglomération tourangelle proposé par Tour(s)plus le 19 novembre 2002 et modifié le 05 décembre 2002 ;

Considérant qu’il est constant que la Communauté de Communes du Val de l’Indre a soutenu l’adhésion du Conseil Général, et la création d’un syndicat mixte ouvert, au regard de ses compétences en matière d’infrastructures routières, de transports, de déplacements et de zones d’activités économiques ;

Considérant que la formule du syndicat mixte ouvert permet d’obtenir l’instauration d’une règle d’adoption des décisions à la majorité qualifiée des suffrages exprimés, et qu’il est constant que les représentants que la Communauté de Communes du Val de l’Indre ont fait valoir cette position dans les différentes réunions préparatoires ;

Considérant que le projet de statuts proposé par Tour(s)plus prévoit la création d’un syndicat mixte fermé en application de l’article L. 5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, auquel le Conseil Général est simplement associé par l’intermédiaire de deux représentants siégeant sans voix délibératives ;

Considérant que la combinaison entre la répartition des sièges prévue aux statuts et la règle d’adoption des décisions à la majorité absolue des suffrages exprimés ne garantit pas aux communautés de communes la possibilité de peser valablement sur les décisions du comité syndical ;

Considérant que la composition du bureau prévue aux statuts ne permet à l’ensemble des communautés de communes d’être représentées au sein de cette instance ;
Considérant que dans ces conditions la Communauté de Communes du Val de l’Indre estime ne pas être en mesure de pouvoir faire entendre efficacement ses points de vue et orientations dans l’élaboration du SCOT de l’agglomération tourangelle ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De modifier le projet de statuts du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle sur les points suivants : 
1. Constitution d’un syndicat mixte ouvert en application de l’article L. 5721-2 du Code Général des Collectivités Territoriales associant le Conseil Général d’Indre et Loire

2. Elargissement du comité syndical à deux représentants du Conseil Général siégeant avec une voix délibérative chacun

3. Désignation de six vice-présidents

4. Instauration d’une règle d’adoption à la majorité qualifiée des deux tiers des suffrages exprimés pour les délibérations relatives : 

· à l’adoption du budget et à l’approbation du compte administratif,

· à l’adhésion du syndicat à un établissement public,

· à l’adoption du règlement intérieur du syndicat arrêtant ses règles de fonctionnement interne,
· à l’adoption des grandes orientations définissant le projet d’aménagement et de développement durable retenu, lequel doit fixer, conformément aux dispositions de l’article L 122-1 du code de l’urbanisme, les objectifs des politiques publiques d’urbanisme en matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile.

· à l’approbation du schéma de cohérence territoriale tel que son contenu est défini par les articles R. 122-1 et suivants du code de l’urbanisme.

· D’approuver les statuts du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle ainsi modifiés et tels que figurant en annexe à la présente délibération.
2.1. Entretien des espaces verts de l’ensemble des Z.A.E. – Appel d’offres ouvert / Marché de travaux
· DEBAT
M. Turco précise que ce dossier ne relève pas de la compétence développement économique mais de la compétence voirie communautaire contrairement à ce que pourrait laisser penser l’ordre du jour. Il remercie P. Dubois pour son travail. Un marché d’entretien des espaces verts a été préparé en individualisant chaque zone dans un lot particulier.

M. Audet n’imagine pas que la CCVI puisse régresser en terme de qualité d’entretien de la Grange Barbier.

M. Turco rappelle que M. Drouvin a proposé de privilégier la qualité en imposant aux entreprises une obligation de résultat selon des critères de qualité définis dès le départ. Une option est également prévue décrivant précisément les prestations attendues.

M. Viaud demande qui sera chargé du contrôle et du suivi des prestations.

M. Palat répond que les services de la CCVI se chargeront de ce suivi.

M. Turco fait observer qu’il existe un fossé important entre la valorisation des charges transférées pour l’entretien des espaces verts et le montant attendu du marché.

· DECISION


Dans le cadre de ses compétences, la C.C.V.I. entretiendra les espace verts de l’ensemble des Z.A.E. et ceci à compter du mois de février 2003.

Cet entretien était réalisé jusqu’alors en régie par les services communaux, mis à part un secteur du Parc de la Grange Barbier entretenu par l’entreprise CAP VERT, dont le contrat s’achève le 31/12/02. La C.C.V.I. n’ayant pas les moyens techniques de réaliser elle-même ces travaux une procédure d’appel d’offres ouvert doit être lancée.

Ces travaux d’entretien des espaces verts des Z.A.E. doivent aboutir à une amélioration de l’environnement existant et à une valorisation globale de l’ensemble des sites et ce, quelles que soient leur situation et leur taille.

Ce marché participera ainsi à l’intégration de chaque Z.A.E. dans leur environnement et plus particulièrement sous l’angle des aménagements paysagers.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De procéder à la consultation des entreprises par Appel d’Offres Ouvert ;

· D’approuver le Dossier de Consultation réalisé à cet effet ;

· D’autoriser Monsieur le Président à signer le marché qui résultera de la consultation des entreprises, ainsi que toutes les pièces s’y référant.
Le Président,

Pierre Palat

Les membres du conseil communautaire,

M. THIMEL

Mme GABILLAT

M. PELLETIER

M. TURCO

M. COUSTEAU
M. AUDET

M. REVÊCHE

Mme ENAULT
M. MARTRES

M. VIAUD
M. FROGER

M. B. MAURICE

M. BALANGER

M. ARRAULT

M. A. MAURICE

M. VIEVILLE
M. GAUTHIER

Mme MASVEYRAUD

M. BLONDEAU

M. THALINEAU

M. FILLON
M. PARIS

M. LE NOACH
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